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LETTRE DA!IJEP DU 27 JUILLET 1976 ADRESSEE AU PRESIDENT DU CORSEIL DE SECUTWE 
PAR LE REPFtESEt?TANT PERMANENT DU ZAIRE AIJF'RES DE L'ORGAMSATION DES NATIONS 

UNIES 

D'ordre de man gouvemement, j'ai l'honneur de vous infwmer que le président 
de la République du ZaTre, le g&&ral de cor;?s d'erm6e FSbutu Sese Seko, et son 
peuple, soutiennent fermement la plainte dgposée le 20 juillet devant le Conseil de 
hxrit8 par la Zarnbie centre 1'Afrique du Sud. 

Co- on le sait, cette plainte est motiv& par une sbrie d'actes d'agreseion 
commia par le régime raciste de Pretoria cclntre la CépLblique de Zanibie et dont le 
demier date du 11 juillet dens le village de Sitiols. 

Mn paye ne peut que condawer, B tout le moins et de mani& 6nergique. ces 
pertes de vies humaines, ces agressions et cea tipir3sions dont le r&ime i~omini~w 
de Pretoria a fait la constance de sa politique. 

La perzhtance de tela faits rBalis& souvent wec l'incawciente et eme 
cynique ccnnplicitb de certaína kmbree des Nationa bies, en raiso& de leur apparente 
indiff&ence, porte un grave prbjudice au prestige de 1'0rgwisation. 

Le ZaPru qui partage les mI!mes int&!!ts et lea mher idhax que la République 
83eur de hubie, ne peut rester índifférent devant cette eituation, et, tout en lui 
&ithnt BCB condolhnces et son appui, íl profite de cette occwion pour vou8 
dcmanber, knsieur le Prbrident, d~inscrire sa dlclggatiaa au no@me des orateurs qui 
interviendront lom des d&atr quí serc& conracr& & cette qmtioa, 

mins 
En tout btat da cabe, ne d&Mgatian sep¿re qub le Can6cíl de ebcuritl 8ura au 

sensible au fdt qus 1'Af'rique du Sud cst un imorrigiblr rhídiviate qui viole 
imputdmnt et umm vurgqpe lre príncipes et les obJcztif's quí constituent le 
fondeuxmt de nutre Charte. 


